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Livraison des brigades mobiles de gendarmerie
Question écrite n° 2547

Texte de la question

M. Fabrice Brun interroge le M. le ministre de l'intérieur sur le plan des 239 brigades mobiles de gendarmerie
prévues par la loi de programmation et d'orientation du ministère de l'intérieur (LOPMI) du 24 janvier 2023. La
principale mesure de cette loi prévoit le déploiement de 239 nouvelles brigades de gendarmerie sur le territoire
français. Une mesure très attendue dans les territoires ruraux, notamment en Ardèche, où rien ne remplace la
présence des forces de l'ordre et des gendarmes. Dans ce contexte, M. le député salue la décision de créer une
nouvelle brigade de gendarmerie mobile à Rosières, qui va dans le bon sens, dossier qu'il a soutenu. Or, au 13
novembre 2024, seulement 80 des 239 brigades de gendarmerie promises par l'exécutif auraient vu le jour.
Selon le directeur général de la gendarmerie nationale, il semblerait qu'elles ne puissent pas être pourvues à
hauteur des effectifs annoncés en raison de contraintes budgétaires et de difficultés de recrutement. Face à ces
considérations, il lui demande ce que le Gouvernement compte mettre en œuvre afin de bien déployer ces 239
brigades de gendarmerie promises sur l'ensemble des territoires d'ici à 2027, conformément à l'engagement du
Gouvernement.
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